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N° 17 3 Septembre 1857 üe Annee

REVUE MILITAIRE
SUISSE

CONDITIONS ©'ABONNEMENT: La Revue militaire suisse parait deux fois
par mois. Le prix pour l'annee courante est fixe ä 6 fr. On s'abonne directement
chez Corbaz et Rouiller fils, imprimeurs, Escalier-du-Marche, 20, ä Lausanne.
Pour ce qui concerne la redaction, s'adresser ä M. Ferd. LECOMTE, capitaine d'etat-
major föderal.

SOMMAIRE. — Poudre de guerre (suite). — Histoire de la campagne de
1799 en Suisse (suite). — Rapport sur des essais du fusil Prelat-Burnand
(avec nn tableau). — Chronique.

POUDRE DE GUERRE'.
(suite.)

III. Poudre suisse. Nous venons de dire que la poudre moderne

tirait sa supörioritö tant de la bonne proportion de ses composants

que de leur purete* et des soins apportös ä leur mölange.
II est triste de voir la Suisse donner un espöce de dömenti ä ce

perfectionnement, et suivre une marche vraiment rötrograde, qui en-
tralnerait. si eile devait continuer, la ruine ou du moins une införio-
rite* considörable des effets de son tir sur celui des autres pays. Sur ce

que nous avancons ici, nous ne craignons pas d'en appeler ä tous les

militaires suisses. aux artilleurs principalement. En effet, la poudre
suisse, avant la remise des poudreries en mains de la Confödöration,
ötait estimöe ä juste titre. et pourtant il semble qu'alors eile devait
ötre soumise de la part des autoritös cantonales ä un contröle moins

seVere, ä des conditions de fabrication moins uniformes que depuis
qu'elle est placöe sous une surveillance unique, qu'elle a un personnel
administrateur et que la Confödöration peut sacrifier ä ce chapitre des

sommes plus considörables; car elles lui sont amplement rendues par
le produit de la vente, qui lui a donne par exemple 138,600 fr. l'annöe

derniöre, si nous ne nous trompons.
Quels furent les rösultats de cette centralisation Voyons s'ils rö-

pondent aux espörances que l'on pouvait ötre en droit d'en attendre

par les considörations ci-dess'us.

Ce fut en 1849 qu'eut lieu la remise de l'administration des poudres

en mains de la Confödöration. L'ancienne poudre de Berne ötait

plus forte que celle de Zürich; la commission föderale des poudres

1 Voir uotre precedent numero.
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demanda que l'on adoptät les proportions de cette derniöre et que le

dosage bernois füt abandonnö. — Les raisons önoncöes qui firent
adopter cette döcision furent, entr'autres. les suivantes: a Les piöces
d'artillerie sont depuis quelques temps fabriquöes avec nögligcnce et
se döteriorent trös vite, ce qui autrefois n'arrivait pas. „ — Or. parce
qne l'on tolöre la fönte de piöces en un mötal de seconde qualitö.
parce que l'on a. par suite, l'ennui de n'avoir que de mauvaises piöces.
faut-il encore, au lieu de mettre fin ä, ce vice, en cröer un second. et
faire de mauvaise poudre afin de moins endommager de mauvais
canons. (Quand nous disons mauvaise poudre, ce n'est pas que Tancienne

poudre de Zürich le füt; mais on verra plus bas que l'on ne se borna

pas ä l'adopter teile qu'elle.)
Un mot. ponr röpondre a la question que chacun s'adressera : "Mais

pourquoi ne pas faire de bonnes piöces d'artillerie? „ Voici ce pourquoi.

Autrefois le fondeur d'Arau. charge de la fönte de nos canons,

y mettait ses soins, tenait ä honneur que la Suisse n'eüt pas besoin
de recourir ä d'autres nations pour se procurer .«es bouches ä feu: il
avait soin de se pourvoir d'excellent cuivre. et arrivait ä de beaux

rösultats; les piöces faisaient bon usage, ne se fendaient point; on

porta aux nues l'habile fondeur. Plus tard, le cuivre augmenta de prix
et, avec lui le bois et que sais-je encore? tout augmenta, sauf peut-ötre
le prix auquel la Confödöration achetait les piöces. Force fut au
fondeur demployer des mötaux de qualitö införieurc et puis l'on remar-
qua en outre que. malgrö son talent. il n'ötait pas infaillible. En somme
les pieces furent mauvaises, les obusiers longs entr'autres se fendaient

aprös quelques coups de tir. En outre on oublia que les piöces se de*-

terioraient plus vite qu'autrefois, non seulement parce que la poudre
etait trop forte et les pieces trop peu bonnes. mais bien par la raison
fort simple que depuis 1848 on tire beaucoup dans les öcoles et

toujours ä boulets. tandis qu'auparavant le tir et l'emploi des boulets
ötaient plus rares, ce qui par consöquent endommageait moins les piöces.

Mais au lieu de reconnaitre ce fait. on accusa la poudre d'ötre
cause de tout le mal.

On l'affaiblit donc et en outre de grenöe ronde qu'elle ötait, on la
rendit triangulaire, c'est-ä-dire moins inflammable: le nouveau dosage

adoptö en 1854 fut de 77 1/2 salpötre, 9 soufre et 13 1/2 charbon:

jusqu'alors il avait ötö de 75 salp., 12 soufre et 13 charbon. Ajou-
tons que vers la möme öpoque on röduisait la charge des canons du

1/3 au 1/4 du poids du boulet. — En rösumö on eut donc de

mauvaises piöces, une charge plus faible et de la poudre moins forte et

moins inflammable.

De tristes rösultats furent la consöquence de tout cela.
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Tandis que jusqu'en 1851 le globe du mortier-öprouvette ötait
lancö ä une distance plus considerable que la portöe röglementaire

(715' 286 pas), en 1856, il n'atteignait plus möme les 286 pas. Le
but en blanc autrefois ä 667 ou 700 pas avec la charge du 1/3, se

trouva abaissö jusqu'ä 650 pas avec celle du 1/4 (pieces de 6 liv.).
Les tables de tir durent naturellement etre refaites, ensuite du

changement de charge: mais. malgrö cela. elles n'en furent guöres plus

justes; il nous souvient ä une öcole d'avoir tirö avec des obusiers

longs de 12 en forcant sensiblement la hausse indiquöe par les tables
et cependant nos obus allaient tomber aux 2/3 environ de la distance

qu'ils auraient du pärcourir.
Est-il besoin de s'ötendre sur le danger qu'il y aurait eu de com-

mencer une guerre dans de pareilles conditions et avec nos pieces de

6 liv. döjä trop faibles? Que d'irrögularite* dans le tir, que de täton-
nements avant d'arriver, ä force d'essais. ä donner la hausse nöcessaire

pour atteindre l'ennenii. et quelle perte de temps pendant que
l'adversaire nous eüt ablmös! — Dans beaucoup de cas il s'agit pour
assurer un succös, d'arriver promptement et de lächer immödiatement

une volöe ä l'ennemi: or comment atteindre ce but, si l'on ne peut se

fier aux tables de tir et si aux incertitudes qui rösultent de l'appröcia-
tion exacte de la distance, il faut joindre celles qui seront la suite

d'une hausse indiquöe. qui ne pourra Ötre appliquöe et qu'il faudra cor-
riger en face de l'ennemi?

Ce que nous disons ici pour l'artillerie, nous pensons qu'on le peut
dire de möme pour les autres armes, ä des degrös införieurs. c'est
possible : les officiers de carabiniers seraient mieux placös que nous pour
donner des renseignements sur le tir de cette arme.

Nous devons ajouter encore. parmi les causes de ces resultats dö-

plorables. amenös par la mauvaise qualitö de la poudre. que son
administration dopend du döpartement des finances et non du döpartement
militaire. et que des tentatives d'economie mal entendues. ont pu exercer
une influence qui ne se serait pas fait jour sous la direction militaire.
plus intöressöe au succös que l'autre. Enfin, il est övident que le manque

de surveillance exercö sur les poudreries est extröme et laisse
subsister une absence d'uniformitö dans le mode de fabrication des

difförents moulins, que des visites fröquentes et une main ferme fe-
raient bientöt disparaitre.

ISous avons suffisamment fait voir l'inferiorite et les döfauts de la

poudre actuellement employöe en Suisse: la question qui se prösente
maintenant est de savoir comment remödier ä cet ötat de choses et
rendre ä notre poudre sa qualitö premiöre. en tenant compte de la
diminution des charges.
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II nous paraft avant tout. quant ä l'artillerie. que la premiöre
mesure ä adopter (et nous croyons qu'il y a döjä amölioration ici), c'est
de prendre toutes les mesures nöcessaires de surveillance, afin que les

bouches ä feu livröes ä la Confödöration et aux eantons soient irrö-
prochables. et pour cela, s'assurer de la qualitö des metaux employös.
d'un degrö süffisant de fusion de ces matieres et enfin. s'il le faut.
d'aecorder un prix plus ölevö au fondeur: cette döpense serait au fond

une öconomie, car de bonnes pieces dureront bien davantage que de

mauvaises, c'est incontestable. Cette surveillance pourrait fort bien
ötre exercöe par un officier entendu qui devrait assister ä toute
1'opöration de la fönte.

Quant ä la poudre elle-meme, puisqu'autrefois on la savait faire
bonne, il ne parait pas bien difficile d'en revenir ä en fabriquer de

pareille. Que sa fabrication dopende de la direction militaire, qu'il soit
formellement enjoint aux administrateurs de cette blanche d'obliger
les chefs des sept poudreries ä proeöder uniformöment; que les

matteres, avant de leur ötre livröes, soient scrupuleusement examinöes;
ou bien, si c'est ä eux que l'achat en est remis, que des analyses en

soient faites par l'administrateur ou son adjoint; que l'on rende

responsable le fabricant de la qualitö de la poudre, et enfin et surtout

que Ton examine si, ayant de bonnes piöces et une charge plus faible,
il n'y a pas possibilitö de ehanger les proportions des composants,
pour les ramener ä celles de Tancienne poudre ou du moins les mettre
ä möme d'assurcr aux bouches ä feu une portöe qui leur est d'autant
plus nöcessaire que les armes de l'infanterie seperfectionnant partout,
atteignent des distances trös fortes, et que notre artillerie de campagne

se compose en partie (pieces de 6 et de 4 liv.) de calibres infö-
rieurs döjä ä ceux de plusieurs puissances ötrangöres.

11 faudrait ötre plus versö dans cette etude que nous ne le sommes,

pour mettre au jour tous les points ä amöliorer, mais nous pensons
qu'entr'autres, les travaux de M. le capitaine Leroyer, envoyö en France

pour visiter les poudreries, doivent ötre riches en observations
interessantes et profitables. Et ici, qu'il nous soit permis, au nom des

officiers suisses, d'espörer que le rapport de M. Leroyer sur cette
matiöre si importante sera publiö et mettra ses confröres ä möme d'ötudier
uri peu cette branche de leur sphöre d'instruction. Un autre vceu que
nous ömettons, c'est de voir les commissions chargöes de Texamen des

questions que nous traitons, composöes d'un plus grand nombre
d'officiers spöcialement versös dans leur ötude; ainsi nous croyons ötre
assurös que ni le colonel Borel, ni le major Schiedler, ni le capitaine
Leroyer n'en fönt partie. II serait bon d'appeler de tels officiers ä dis-
cuter des amöliorations, que ceux qui ont amenö l'ötat de choses ac-
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tuel traiteront avec la prövention naturelle que tout homme eprouve
en faveur de ce qu'il a produit et contre ce que Ton propose de
contraire.

11 nous parait, enfin, que la construction des moulins ä poudre
devrait etre modifiöe ögalement. Ceux qui existent actuellement sont
construits en bois, en tout ou en bonne partie, et d'une maniöre vi-
cieuse; aussi ne voyons-nous pas d'annöes sans que Tun ou l'autre
saute en Tair; grand bonheur s'il ne tue pas quelques hommes dans

son explosion. On reconstruit bonnement jusqu'ä un nouvel aeeident.

Pourquoi encore ici ne pas tenir compte des renseignements apportös

par M. Leroyer et d'aprös lesquels, si nous ne faisons erreur, on
devrait bätir en pierre et avoir soin de laisser un certain intervalle entre
les murs et le toit, de facon que les gaz rösultant de Tinflammation
accidentelle puissent s'öchapper par cette Ouvertüre, sans causer la
ruine de tout Tödifice; ce serait une sage economie que de faire des

moulins plus chers, si Ton veut, mais qui auraient une duröe döcuplc
peut-ötre de celle des moulins actuels.

Notre modeste täche est terminöe. Nous voulions dire ä ceux de nos
confreres qui ne les connaissaient pas, Tinvention de la poudre et la
marche de son döveloppement, et puis si notre faible voix peut ötre
entendue de quelque oreille bienveillante, provoquer une discussion

sur le sujet que nous avons traitö, discussion qui, en s'ötendant, pourra
parvenir, comme le voeu des officiers suisses, aux conseils du pays et
les pousser enfin ä sortir d'un ötat de choses deplorable non seulement,

mais encore fatal ä l'armöe födörale, en cas de guerre.
G. P.

CAMPAGNE DE 1799, EN SUISSE ET EN ALLEMAGNE,
D'APRES L'ARCHIDUC CHARLES, LES GENERAUX MASSENA, JOMINI, ETC.

(Suite.)

Suwarow entendit dire en chemin, par des gens du pays, que Linken

avait battu les Francais le 26 et s'ötait avancö sur Glaris. Ne dou-
tant point que ce succös ne füt une suite des avantages remportös par
Hotzö sur la Linth, et par Korsakow sur la Limmat, il envoya un
parti de Cosaques vers Glaris, avec ordre de sommer Molitor de mettre

bas les armes, attendu qu'il ötait cernö de toutes parts. Pour toute
röponse, Molitor chassa les Cosaques et occupa le Bragel. L'officier
revenant de cette ötrange mission, rapporta la premiöre nouvelle des

revers de Korsakow et de la mort de Hotzö. Le vieux guerrier qui se

croyait au moment d'opörer sa jonction avec Hotzö, ne voulut rien en

croire; il s'emporta contre une teile imposture, repoussa avec dödain les
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